
 

 

CÉRÉMONIE POUR LA REMISE 
DE COCARDES PAR LE 
SOUVENIR FRANÇAIS 

 
 

Nous vous invitons à participer à cette 
cérémonie le lundi 09 mars à 14h30 devant 

le monument aux morts de Réaup. 

En présence du Souvenir Français, des 
enfants de l’école et du Conseil Municipal de 

Réaup-Lisse. 

Ces cocardes seront apposées sur les 
tombes des soldats « Morts pour la France ». 

 

Mairie de Réaup-Lisse 


